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TITRE : Aires protégées et préservées autochtones - Initiative En route vers l'objectif 1 
du Canada : « Préservation 2020 » 

OBJET : Environnement  

PROPOSEUR(E) : Harvey McLeod, Chef, bande indienne Upper Nicola, C.-B. 

COPROPOSEUR(E) : Melvin Hardy, Chef, Biinjitiwaabik Zaaging Anishinaabek (Rocky Bay), ON 

DÉCISION : Adoptée par consensus 

 
ATTENDU QUE : 

A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :  

i. Article 25 : Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels 
particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils 
possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière 
à l’égard des générations futures. 

ii. Article 29 (1): Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur 
environnement et de la capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, 
les États établissent et mettent en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples 
autochtones, sans discrimination d’aucune sorte. 

iii. Article 32 (2): Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de 
bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur 
consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant 
des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la 
mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres, 
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iv. Article 32 (3) : Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation 
juste et équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en 
atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou spirituel. 

B. Le monde est en proie à une crise mondiale croissante de la biodiversité qui a considérablement perturbé la 
relation sacrée des Premières nations avec notre Mère la Terre et qui a entraîné un déséquilibre critique au 
sein de l'environnement et de tous les êtres vivants. 

C. Depuis des temps immémoriaux, les peuples autochtones ont été des préservateurs diligents et ingénieux de la 
diversité biologique par leurs pratiques traditionnelles et leurs économies enracinées dans la loi de la nature. 

D. Les Premières nations partagent des droits et des responsabilités inhérents ainsi que des systèmes de 
connaissances et de lois traditionnelles connexes pour protéger et défendre notre Mère la Terre. 

E. Aucune relation n'est plus précieuse pour les Premières Nations que celle avec l'environnement naturel et la 
faune qui s'y trouve.  

F. Les Premières Nations sont dans une position unique grâce à leur relation intime avec la terre, à leurs 
connaissances traditionnelles et à leurs pratiques de gestion pour diriger les efforts de protection, de 
conservation et de gestion durable de l'environnement et de la biodiversité qu'elle contient. 

G. La relation unique entre les peuples autochtones et l'environnement est reconnue comme essentielle dans la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, y compris l'importance des 
connaissances traditionnelles dans la protection et la conservation de l'environnement et de ses espèces. 

H. La Couronne a le devoir d'obtenir le consentement libre, préalable et en toute connaissance de cause des 
Premières Nations sur les questions touchant leurs droits. L'honneur de la Couronne est toujours en jeu dans 
ces situations. 

I. La Résolution 23/2017 de l'Assemblée des Premières Nations (APN), Initiative En route vers l'objectif 1 du 
Canada : « Préservation 2020 » de Parcs Canada confie à l'APN de participer à l'Initiative en route. 

J. L'APN a accepté de poursuivre sa participation à l'Initiative en route vers l'objectif 1 du Canada dans la mesure 
où l'Initiative pourrait fournir une tribune pour un engagement accru en matière de conservation et de 
protection. 

K. L'APN s'est engagée à promouvoir et à protéger les droits inhérents et issus de traités des Premières Nations 
et à promouvoir les intérêts collectifs des Premières Nations en matière d'autodétermination, de gestion, de 
protection et de conservation de l'environnement. 

L. Les Premières Nations ont besoin d'outils et de capacités efficaces pour assurer la protection 
environnementale des terres, des eaux et de l'air pour les générations futures.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblée : 

1. Appuient la participation continue de l'Assemblée des Premières Nations (APN) à l'Initiative En route vers 
l'objectif 1 du Canada : « Préservation 2020 ». 

2. Enjoignent au Comité consultatif de l'APN sur l'action climatique et l'environnement (ACE) de mettre sur pied 
un sous-groupe de travail sur les aires protégées et préservées autochtones qui travaillera en collaboration 
pour déterminer les priorités, les enjeux et les préoccupations en ce qui concerne l'établissement et 
l’aménagement d’aires protégées et préservées autochtones. 

3. Enjoignent à l'APN de collaborer avec le ministre d'Environnement et Changement climatique Canada pour 
appuyer l'établissement et la mise en œuvre de façon continue d'aires protégées et préservées autochtones en 
appui aux efforts des dirigeants des Premières Nations en matière de conservation, de protection et de gestion 
de l'environnement. 

4. Demandent au gouvernement du Canada de reconnaître, de respecter et de mettre pleinement en œuvre les 
droits inhérents, les traités, les titres et les compétences des Premières Nations, y compris leurs systèmes de 
connaissances, leurs lois, leur gouvernance et leurs systèmes de gestion en tant que principaux moyens de 
protéger Notre Mère la Terre. 

5. Enjoignent à l'APN d'exhorter le ministre d'Environnement et Changement climatique Canada à faire en sorte 
que les Premières Nations participent pleinement et efficacement à tous les aspects de la préservation et de la 
protection de l'environnement en consacrant des ressources au renforcement des capacités et du leadership 
dans les processus de gouvernance et de gestion, notamment les processus décisionnels en matière de 
politiques, programmes et règlements.  

 


	- 2018 Post-SCA Final Resolutions Table of Contents_2018_FR
	46-2018 - United Nations International Decade of Indigenous Languages_FR
	47-2018 - First Nations Oversight of Canada’s National Poverty Reduction Strategy _FR
	48-2018 - First Nations Post-Secondary Education Policy Proposal _FR
	49-2018 - Indspire Investments _FR
	50-2018 -Support for the Fraser Salmon Management Council in their attempts to negotiate with the Department of Fisheries and Oceans (DFO)_FR
	51-2018 - Engagement with Canadian Council of Fisheries and Aquaculture Ministers and (CCFAM) and six Technical CCFAM Task groups _FR
	52-2018 - First Nations Inclusion in Canada’s Ocean’s Protection Plan _FR
	53-2018 - Federal Legislation on First Nation Child Welfare Jurisdiction_FR
	54-2018 - Support for Manitoba First Nations – Specific Federal Legislation Bringing Our Children Home Act_FR
	55-2018 - First Nations Disabilities Program On-Reserve_FR
	56-2018 - First Nations Infrastructure Research_FR
	57-2018 - National First Nations Housing and Related Infrastructure Strategy_FR
	58-2018 - First Nations Response to Chronic Wasting Disease _FR
	59-2018 - First Nations Early Learning and Child Care Regional Funding Allocation Approach_FR
	60-2018 - Positioning First Nations as Climate Leaders_FR
	61-2018 -Respect, Protection, and Preservation of Indigenous Knowledge Systems _FR
	62-2018 - Small Modular Nuclear Reactors (SMR’s) _FR
	63-2018 - Eco-Agricultural Strategy_FR
	64-2018 - Indigenous Protected and Conserved Areas - Pathway to Canada Target 1- Conservation 2020 Initiative_FR
	65-2018 - Closing the Environmental Protection Regulatory Gap on First Nations Lands_FR
	66-2018 - North American Caribou Protection, Conservation, Management and Recovery_FR
	67-2018 - Rejection of the Recognition and Implementation of Indigenous Rights Framework and Associated Processes_FR
	68-2018 - Support for the First Nations Major Projects Coalition_FR
	69-2018 - First Nations Full, Direct, and Unfettered Participation in Bill C-69 including Regulatory and Policy Co-Development_FR
	70-2018 - First Nations – Municipal Community Economic Development Initiative (CEDI)_FR
	71-2018 - Support for the Hazelton Indigenous Court_FR
	72-2018 - Support for a National Statutory Holiday on September 30_FR
	73-2018 - Support for the Moose Hide Campaign_FR
	74-2018 - Non-Insured Health Benefits_ Ongoing Commitment to a Joint Process_FR
	75-2018 - Support Papaschase First Nation’s AFN Membership_FR
	76-2018 - First Nations Child Development and Well-Being Longitudinal Study_FR
	77-2018 - Assembly of First Nations Modern Treaty Implementation Group _FR
	78-2018 - First Nation Labour Market Agreement (FNLMA) Holders’ Interests in the Employment Insurance Act _FR
	79-2018 - Yukon Salmon Treaty_FR
	80-2018 - Support for the Criminalization of Forced Sterilization_FR
	81-2018 - Opposition to Bill C-71, An Act to amend certain Acts and Regulations in relation to firearms_FR
	82-2018 - Support for the National Indian Day Schools Class Action – McLean v Canada _FR
	83-2018 - Indigenous Home Instruction for Parents of Preschool Youngsters_FR
	84-2018 - Support for Caldwell First Nation Tax Challenge_FR
	85-2018 - Financial Compensation For Victims of Discrimination in the Child Welfare System_FR
	86-2018 - Realizing a National First Nations Youth Build Canada Program_FR
	87-2018 - Support Communities to Access Proper Nutrition_FR
	88-2018 - Suppport the Development of Wholistic FN Wellness Facilities_FR
	89-2018 - Response to the ongoing opioid and methamphetamine crisis_FR
	90-2018 - First Nations Cannabis Jurisdiction_FR
	91-2018 - Action for Experimentation Survivors_FR
	92-2018 - Social Innovation-Social Finance Framework – Leaving No One Behind_FR
	93-2018 - Federal Government Procurement Programs for First Nations_FR
	94-2018 - Reject Canada’s Approach to Additions to Reserve Legislation _FR
	95-2018 - Inherent and Treaty Based Funding Agreements _FR
	96-2018 - Support for TRC Call to Action 
	97-2018 - Support for compensation for past flooding and meaningful consultation and accommodation of affected FNs on Manitoba's proposed Lake Manitoba and Lake St
	98-2018 - Health Canada 1,4 Dioxane Guideline Consultation_FR

